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Résumé :
Dans un contexte économique et budgétaire tendu, le Département poursuit
une politique de développement économique volontariste visant à améliorer
l'environnement des entreprises, faciliter leur implantation et leur extension sur
l'ensemble du territoire bas-rhinois.
Le présent rapport a pour objet d'adopter les crédits en faveur de l'animation et de la
promotion économiques pour 2015.

  
 
 
 
 

Ventilation des propositions de crédits par Pôles et Directions
Libellé
Pôle Libellé Direction Projet Budget Primitif 2015

PDT Direction du Développement Economique, Territorial et International 3 154 775,00

 TOTAL 3 154 775,00

 
 
 
2131 - Promotion de l'économie bas-rhinoise

Crédits proposés pour le BP 2015 : 2 280 000 €
 
Le Département a confié à l’ADIRA l’ensemble des actions relevant du champ du
développement économique, conformément au contrat d’objectifs passé avec ce partenaire.
 
Cette contractualisation concerne d’une part, l’accompagnement des collectivités
locales pour le développement économique de leur territoire. En ce sens, trois types
d’actions sont entreprises par l’ADIRA :
 

- Conseils et des expertises aux collectivités dans le cadre des actions de
développement économique, des réflexions stratégiques ou prospectives et de
promotion du territoire ;

- Animation du réseau des acteurs du développement économique ;

- Actions en faveur des infrastructures du développement économique.

Sur ce dernier point, l’ADIRA apporte un accompagnement aux initiatives territoriales,
notamment dans l’ingénierie de projets fonciers (création et extension des zones d’activités
économiques) et immobiliers (accompagnement de projets immobiliers individuels -
ALSABAIL ou bâtiments relais -, appui aux politiques régionale et départementale en faveur
des pépinières et hôtels d’entreprises etc.).
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En complément, elle apporte son expertise pour analyser le potentiel de reconversion des
friches pour le compte du Département.
 
Enfin, l’ADIRA arrive en appui technique pour les collectivités maître d’ouvrage des
Plate-Formes Départementales d’Activités (PFDA) et à la promotion et l’animation de ces
dernières, notamment à travers le site alsace-developpement.com, dont elle assure la
maîtrise d’ouvrage pour le compte des trois agences de développement économique et des
trois collectivités financeurs.
 
 
Sur le volet "entreprise", principale activité de l’association, l’ADIRA déploie une offre de
service clé en main à haute valeur ajoutée pour les soutenir dans leurs projets, que ce soit
en termes de création, de développement, de reprise ou encore d’accompagnement lorsque
celles-ci sont touchées par des difficultés économiques. De façon transversale, l’ADIRA
participe à la construction et à la diffusion de "l’offre économique territoriale" : tenue de
bases de données, intelligence économique, suivi de l’actualité législative et fiscale, études
et diagnostics, etc. et participe aux actions de promotions et de prospection afin d’inciter
les entreprises nationales à s’implanter sur le territoire bas-rhinois
 
 
Pour 2015, les priorités de l’ADIRA se concentreront autour de trois axes :
 

- un renforcement de la présence sur le terrain de l’ADIRA avec comme principaux
objectifs de proposer une ingénierie pointue des projets auprès des principaux sites
industriels bas-rhinois, des grands employeurs du tertiaire et des principaux ETI/
PME bas-rhinois ;
 

- une offre de services à haute valeur ajoutée pour les projets des entreprises : accès
aux terrains, bâtiments, financements et administrations, mise en contact avec les
partenaires stratégiques, appui à la levée de fonds, accès à de nouveaux marchés,
préparation aux mutations industrielles, etc. ;
 

- l’accompagnement des nouveaux élus départementaux.
 
 
Un crédit prévisionnel de 2 280 000 € est inscrit au projet de budget primitif 2015 pour
cet accompagnement.
 
 
 
2132 - Aides en faveur de l'artisanat et conventionnement SOFARIS

Crédits proposés pour le BP 2015 : 257 950 €
 
Le Département est aujourd’hui un des acteurs essentiels de soutien à l’artisanat dans le
Bas-Rhin, secteur économique qui représente plus de 15 000 entreprises et près de 70 000
emplois.
 
A cet effet, le Département travaille en partenariat étroit avec la Chambre de métiers
d’Alsace qui poursuit des objectifs de développement économique du secteur artisanal,
de formation professionnelle des artisans, de promotion et de sensibilisation aux métiers
de l’artisanat. Pour soutenir ce travail d’animation de la Chambre de Métiers auprès des
artisans, un crédit de 162 000 € est prévu pour 2015.
 
Par ailleurs, il est proposé d’inscrire 95 950 € pour soutenir la création ou la reprise des
entreprises artisanales (dispositif GRACEA harmonisé entre les deux Départements et la
Région) et pour la prise en charge partielle de la garantie bancaire supportée par les
entrepreneurs lors d’investissements.
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2133 - Soutien à l'emploi et à diverses initiatives

Crédits proposés pour le BP 2015 : 616 825 €
 
Dans la poursuite de la démarche "TIC & santé - Innovation pour l'autonomie" initiée depuis
2008, le Département souhaite encourager le développement de la Silver Economie afin :
 

- d'explorer les bénéfices possibles des solutions innovantes, notamment via
l’utilisation des Technologies de l’Information et de la Communication, en vue de
favoriser l’autonomie à domicile des personnes âgées ;
 

- de permettre aux acteurs économiques de mieux comprendre le marché des seniors,
de se structurer et de proposer des projets innovants en continu pour pallier les
pertes d’autonomie qui peuvent survenir avec l’âge ;
 

- de tirer les leçons des expérimentations menées dans le cadre de la démarche et
d'accompagner leur déploiement dans les politiques publiques du Département du
Bas-Rhin, en vue de favoriser l’autonomie des aînés, pas seulement à leur domicile,
mais plus largement dans leur environnement social et culturel, au service du "bien
vieillir".

 
 
Pour 2015, il est proposé de consacrer 506 000 € à cette démarche, répartis comme suit :
 

- 450 000 € pour le financement de l’Association de Développement des Entreprises
et des Compétences (ADEC), pour le soutien qu’elle apporte aux entreprises et aux
territoires en matière de nouvelles technologies, et particulièrement en matière de
Silver économie ;
 

- 50 000 € pour des actions de promotions de la Silver économie, notamment via
l’utilisation du démonstrateur mobile DiamanTIC ;
 

- 6 000 € pour l’adhésion du Département à l’association France Silver Eco (ex CNR-
Santé).

 
 
Un crédit de 110 825 € est proposé pour le soutien à diverses initiatives d’animation et
de promotion économique.
Ces soutiens visent notamment la protection des consommateurs grâce à un partenariat
avec la Chambre de consommation d’Alsace, le financement de la couveuse d’entreprises
"Créacité", ou encore la cotisation du Département à diverses associations dont il est
membre.
 
 
Récapitulatif des montants proposés par modes d'actions :
 

Code Libellé Mode d'action Projet Budget Primitif 2015

2131 Promotion de l'économie bas-rhinoise 2 280 000,00

2132 Aides en faveur de l'artisanat et conventionnement SOFARIS 257 950,00

2133 Soutien à l'emploi et à diverses initiatives 616 825,00

 TOTAL 3 154 775,00
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Départemental approuve les propositions
d’inscriptions budgétaires pour 2015 dans l’axe d’intervention 213 - Animation et
promotion économiques.
  
 Strasbourg, le 10/04/15
  
 Le Président,

Frédéric BIERRY

 


